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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

lycées et collèges
Question écrite n° 43036

Texte de la question

M. Yann Galut souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur un récente opération intitulée « les masters des l'économie », jeu concours lancé dans des
établissements scolaires à travers toute la France depuis le 17 janvier dernier. Le groupe bancaire CIC avec la
participation du magazine Investir a mis en place un « jeu » de bourse virtuelle en se servant pour le promouvoir
des collèges et lycées en France. Cette initiative est pour le moins choquante. En effet, le jeu consiste à « gérer
» un portefeuille boursier virtuel en euros qui doit être valorisé au mieux pendant deux mois. Et « comme dans la
réalité », les jeunes constitué en club avec quelques amis de classe et un parrain (professeur, parent ou adulte
de plus de vingt-cinq ans), doivent passer leurs ordres de vente ou d'achat par Minitel, sur Internet... Les
slogans sur la plaquette de présentation du jeu « bienvenue dans un jeu grandeur nature où la seule différence
notable avec la réalité est qu'on ne risque rien sauf de gagner ! » ou encore « vous êtes quatre golden boys en
puissance, quatre petits génies de la finance réunis en team, et vous venez défier la bourse », sont
particulièrement choquants au regard des missions de l'éducation nationale. Par conséquent, il lui demande quel
est le sentiment du Gouvernement sur ce jeu et quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin à
l'utilisation commerciale de l'éducation nationale.
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